
Article 55

I. — Non modifié..................................................................................

II. — L'article L. 4321-10 du même code est ainsi modifié :

1° Le deuxième alinéa est supprimé ;

2° Le troisième alinéa est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :

« Un masseur-kinésithérapeute ne peut exercer sa profession, à l'exception de ceux qui 
relèvent du service de santé des armées, que :

« 1° Si ses diplômes, certificats, titres ou autorisation ont été enregistrés conformément 
au premier alinéa ;

« 2° S'il est inscrit sur le tableau tenu par l'ordre »

III. — Dans le chapitre Ier du titre II du livre III de la quatrième partie du même code, les 
articles L. 4321-13 à L. 4321-19 sont ainsi rétablis et les articles L. 4321-20 et L. 4321-21 
ainsi rédigés :

« Art. L. 4321-13. — Non modifié ........................................................

« Art. L. 4321-14. — L’ordre des masseurs-kinésithérapeutes veille au maintien des 
principes de moralité et de probité indispensables à l’exercice de la masso-kinésithérapie et à 
l’observation, par tous ses membres, des droits, devoirs et obligations professionnels, ainsi 
que des règles édictées par le code de déontologie prévu à l’article L. 4321-21.

« Il assure la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession de masseur-
kinésithérapeute.

« Il peut organiser toute œuvre d’entraide au bénéfice de ses membres et de leurs ayants
droit.

« Il peut être consulté par le ministre chargé de la santé, notamment sur les questions 
relatives à l’exercice de la profession de masseur-kinésithérapeute.

« Il accomplit sa mission par l’intermédiaire des conseils départementaux, des conseils 
régionaux et du conseil national de l’ordre.

« Art. L. 4321-15. — Le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes est 
composé de membres élus parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre libéral et 
parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre salarié ainsi que, avec voix consultative, 
d'un représentant du ministre chargé de la santé.

« Le Conseil national de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes comporte, en son sein, 
une chambre disciplinaire nationale présidée par un magistrat de la juridiction administrative 
et composée de membres élus parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre libéral et 
de masseurs-kinésithérapeutes exerçant à titre salarié.



« Cette chambre est saisie en appel des décisions des chambres disciplinaires de 
première instance.

« Lorsque les litiges concernent les relations entre professionnels et usagers, la chambre 
disciplinaire s’adjoint deux représentants des usagers désignés par le ministre chargé de la 
santé.

« Art. L. 4321-16 et L. 4321-17. — Non modifiés .................................

« Art. L. 4321-18. — Dans chaque département, le conseil départemental de l’ordre 
exerce, sous le contrôle du conseil national, les attributions générales de l’ordre, énumérées à 
l’article L. 4321-14.

« Il statue sur les inscriptions au tableau.

« Il autorise le président de l’ordre à ester en justice, à accepter tous dons et legs à 
l’ordre, à transiger ou compromettre, à consentir toutes aliénations ou hypothèques et à 
contracter tous emprunts.

« En aucun cas, il n’a à connaître des actes, des attitudes, des opinions politiques ou 
religieuses des membres de l’ordre.

« Il peut créer, avec les autres conseils départementaux de l’ordre et sous le contrôle du 
conseil national, des organismes de coordination.

« Il diffuse auprès des professionnels les règles de bonnes pratiques.

« Le conseil départemental est composé de membres élus parmi les masseurs-
kinésithérapeutes exerçant à titre libéral et parmi les masseurs-kinésithérapeutes exerçant à 
titre salarié. [ ].

« Les dispositions de l’article L. 4123-2 sont applicables au conseil départemental de 
l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes.

« Art. L. 4321-19. — Les dispositions des articles L. 4113-5, L. 4113-6, L. 4113-8 à 
L. 4113-14, L. 4122-3, L. 4123-15 à L. 4123-17, L. 4124-1 à L. 4124-11, L. 4125-1, L. 4126-
1 à L. 4126-7, L. 4132-6 et L. 4132-9 sont applicables aux masseurs-kinésithérapeutes.

« Art. L. 4321-20 et L. 4321-21. — Non modifiés .................................


